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ARRÊTÉ MUNICIPAL- FONCIER N" DP 2/2023 

PORTANT AUTORISATION TEMPORAIRE D'OCCUPATION 

DU DOMAINE PUBLIC POUR L'INSTALLATION D'UN CAMION 

SNACK 

Nous, Ludovic OTHMAN, Adjoint délégué aux Sports, Commerces, Vie Associative, Emploi 

et Développement Economique, 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 2122-21-1° 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 2122-18 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 2122-22-2° 

Vu, le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L2121-1 
L2125-1 et suivants et L3111-1 et suivants 

Vu, l'arrêté portant délégation de fonctions à Monsieur Ludovic OTHMAN en date du 
29 Mars 2022 

Vu, la demande de Mademoiselle DE LEO Jessica en date du 29 Septembre 2022 pour l'installation 
d'un camion snack. 

Vu, la publicité accomplie, 

Vu, la commission d'attribution du 3 Janvier 2023, 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer l'occupation du domaine public concernant la mise en place du camion, 

Considérant la nécessite de favoriser une activité économique diversifiée dans le quartier, 

Article 1 : Occupation du Domaine Public 

ARRÊTONS 

Mademoiselle DE LEO Jessica, demeurant 9 Rue de I' Aspre CARROS 06510, immatriculé au Registre du 
Commerce sous le N° 947671467 R.C.S Grasse, est autorisée à occuper l'emplacement situé dans la contre 
allée entre le Rond Point de la Manda et le Rond Point C. Joux dépendant du domaine public de la Ville à 
CARROS- 06510 - pour son véhicule immatriculé DY-426-PK. 

Elle déclare avoir une parfaite connaissance desdits lieux et les accepter en l'état. 

Article 2: Conditions d'exploitation 
L'occupante s'engage à respecter, en toutes circonstances, les lois et règlements se rapportant tant à 
l'occupation des lieux qu'à l'activité autorisée et désignée ci-dessous: 
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